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I - LES ENFANTS ADOPTES 

 

 
CARACTERISTIQUES DES ENFANTS ADOPTẺS 
 
 
 
Bulgarie  
 
Le seul enfant proposé à l'adoption au cours de l’année appartient à la catégorie des enfants à besoins 

spécifiques et présente une surdité bilatérale. Le questionnaire médical permet à l’autorité bulgare de connaître 

la position des parents sur les pathologies et engage ceux-ci en cas de proposition d’apparentement. En 2020 

1 seul enfant est arrivé âgé de 4 ans. 

 
Chili 
 
La famille qui était en attente pour un enfant de moins de 7 ans n’a pas effectué de demande de 
renouvellement d’agrément devant l’absence de proposition du Sename. En effet l’autorité centrale chilienne 
recherche des familles capables d’adopter des enfants grands (âgés de plus de 8/9 ans). 
 
 
Chine 
 
L’OAA ne retient que des candidatures pour des enfants dits « à besoins de santé » qui sont porteurs de 
spécificités médicales de plus en plus graves. Un petit garçon de 5 ans a été apparenté en février 2020 et son 
arrivée est différée compte tenu de la pandémie. 

 
 
Corée  
 
5 enfants sont arrivés dans l’année, en bonne santé, et âgés d’environ deux ans. Le Holt communique avec 
régularité des bulletins de santé, photos et vidéos. Les enfants bénéficient d'un bon environnement dans des 
familles d’accueil. 
Deux familles se sont rendues en Corée pendant les périodes de restriction sanitaires au printemps et en fin 
d’été. La Fondation Holt a fait le maximum pour concilier rencontre avec les enfants et respect des mesures 
de confinement. 
Deux nouveaux apparentements ont été proposés en 2020 conformément au quota alloué à l’OAA. 
Ce même quota est reconduit pour 2021. 

 
 
Haïti 
 
Une fratrie de deux enfants grands est arrivée en février 2020 bénéficiant de la procédure d’entrée en France 
par la Guadeloupe. 
La France a suspendu par arrêté du 11 mars 2020 l’adoption internationale avec Haïti. Cette suspension a été 
reconduite et est actuellement valable jusqu’au 30 juin 2021.  

 
 
Inde 
 
Un voyage de l’OAA en février 2020 en Inde a permis d’échanger avec la CARA autorité centrale sur le profil 
des enfants en attente de famille : plutôt âgés de plus de 3/4 ans et présentant des pathologies. Une priorité 
est donnée aux familles franco indiennes .Un apparentement a été proposé en novembre 2020, il concerne 
un enfant d’un an en bonne santé. 
 



 5 

 
 
PAYS D’ORIGINE DES ENFANTS ARRIVES EN FRANCE 
8 enfants sont arrivés en France par notre intermédiaire en 2020, dont 3  EBS. Un enfant venu de Bulgarie 
mais arrivé en décembre 2019 a été inclus dans les statistiques MAI de 2020 qui de ce fait en dénombrent 9. 

 
 

PAYS D'ORIGINE 

Nombre 
enfants 
adoptés 0-2 ans 2-5 ans 5 ans + Fille Garçon Fratries EBS 

         
Bulgarie 1  1  1   1 

Chili 0        
Chine 0        

Corée 5 5   2 3   
Haïti 2   2 1 1 1 2 

Inde 0        

TOTAL 8 5 1 2 4 4 1 3 
 

 
DEPARTEMENTS D'ACCUEIL DES ENFANTS ARRIVES EN FRANCE 

 

DEPARTEMENT 
D'ACCUEIL Bulgarie Chili Chine Corée Haïti Inde Total 

01 1      1 

13    1   1 

35    1   1 

59    1   1 

64    1   1 

69     2  2 

78    1   1 

TOTAL 1   5 2  8 
 

  
II – LES ADOPTANTS 
 
Situation matrimoniale 
 
L’OAA respecte strictement les critères des pays et retient des couples mariés et des candidats célibataires, 
avec ou sans enfants. Aucun des pays dans lesquels l’OAA est accrédité n’accepte actuellement les 
candidatures de couples de même sexe. 

 

 
Caractéristiques socio-professionnelles 
 
1 : Cadres supérieurs, cadres moyens, enseignants, militaires gradés : 7 
2 : Professions libérales  : 0 
3 : Employés, ouvriers  : 0 
4 : Artisans, commerçants  : 1 
5 : Agriculteurs, viticulteurs  : 0 
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Répartition par département 

(Voir tableau ci-dessus). 

 
III – ACTIVITES DE L’OPERATEUR 

 
Accueil des demandes de candidatures : 
 
L’OAA n’étudie habituellement que les demandes qui lui parviennent par voie postale, mais le contexte de la 
pandémie a conduit l’OAA à accepter les candidatures par internet. 
Les candidatures reçues ont été moins nombreuses, en raison de la diminution constante des adoptions très 
certainement et du contexte de la pandémie qui a freiné les projets. 
 
121 dossiers de candidatures ont été étudiés en 2020 soit 38% de moins qu’en 2019 .Seulement  
19 ont fait l’objet d’une demande de complément d’informations (envoi d’un questionnaire).  
 
Sur ces 19 candidatures, 8 familles (1 célibataire et 8 couples) ont été reçues en entretien par une psychologue.  
 
Suite à ces entretiens, 8 Protocoles de Mise en Relation ont été envoyés, 2 ont été retournés signés par les 
familles, les autres familles ayant renoncé ou s’étant tourné vers un autre OAA, nous l’ignorons. . 
 
En résumé 2 protocoles ont été signés : 1 pour la Chine et 1 pour la Bulgarie. 
 

 
Concernant la catégorie socio-professionnelle des adoptants, la majorité exerce une profession dite « cadre 
et profession intellectuelle ».  

 
Après la signature du protocole de mise en relation, les futurs parents constituent leur dossier avec l'aide des 
responsables des pays pour : 
 
• la constitution administrative du dossier ; 
• la gestion financière de l'ensemble des frais ; 
• La présentation du pays d'où est originaire l'enfant. 

 
 
Entretien avec les candidats durant l’attente d’un apparentement : 
 
Les réunions thématiques organisées par le RDSEE n’ont pas pu être organisées en présentiel pendant l’année 
2020 et l’OAA a communiqué par mail, envoi de news letters et par téléphone. 
Il y a eu notamment beaucoup d’échanges avec les familles qui devaient se rendre en Corée, l’OAA a mis en 
place une boucle Whatsapp avec elles pendant le séjour à Séoul. 
Les familles qui ont un dossier en attente en Haïti sont régulièrement contactées compte tenu de la situation 
mais fatalisme ou résignation elles sont peu réactives. 
 
 
Apparentement 

Dès réception de la proposition d’enfant, les parents sont invités en nos bureaux pour consulter le dossier de 
l’enfant, son histoire, son dossier médical et l’examen psychologique. 

L’entretien se fait avec une psychologue et la personne chargée du pays d’origine de l’enfant.  

Les parents ont un délai de réflexion avant de donner leur réponse écrite qui est envoyée dans le pays. 

Le suivi des enfants est abordé à ce stade où est expliqué le rôle des familles contact. 

Nous avons pu le faire en présentiel pour deux familles apparentées en Corée, profitant d’une levée du 
confinement et à distance avec la famille apparentée en Bulgarie. 
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Entretien de préparation des candidats au départ dans le pays d’origine de l’enfant 
 
En théorie, une réunion de préparation collective pour toutes les familles concernées par le pays est organisée 
avec la personne responsable du pays et la psychologue. Les étapes du séjour dans le pays sont expliquées 
ainsi que les aspects psychologiques de l’adoption eu égard aux caractéristiques socio culturelles du pays. 
Aucune réunion de ce type n’a pu être organisée en 2020. 
 
 
 

Suivi post adoption 
 

Ces chargés de suivi portent le nom de « famille-contact » dans notre association et sont soit des 
professionnels de l’enfance, soit d’anciens adoptants. Avant l’arrivée de l’enfant, ils sont mis en relation avec 
la future famille adoptante afin de lui offrir un appui supplémentaire. 

 
Il n’ a pas été possible de maintenir le mouvement engagé en 2018 et 2019 de rassemblement de ces 
familles, une news letter a permis de conserver le lien. 
  
Les familles contact se rendent au domicile de la famille adoptante pour un entretien et rédigent ensuite un 
rapport qui sera adressé à l’Autorité Centrale du pays de naissance et à l’ASE de leur département.   
En 2020 certains entretiens ont eu lieu à distance, par Skype, Whatsapp ou plus rarement par téléphone. 

 
Les pays d'origine attachent beaucoup d'importance à ces rapports, ils ont assoupli les conditions de 
réalisation en autorisant les entretiens à distance tout en nous demandant d’être attentifs aux effets de la 
pandémie et du confinement sur les enfants adoptés. 

 
Nous sommes en relation continue avec les services d'adoption des ASE qui peuvent assister l’OAA dans des 
situations difficiles d’adaptation ce qui s’est produit au cours de l’année avec une famille qui par son attitude 
rendait la visite de notre famille contact très délicate.   

 
L’OAA est très attentif au contenu des rapports de suivis qui renseignent sur les difficultés vécues par certains 
enfants et familles (difficultés d’apprentissage, ou comportementales). Des contacts sont pris avec les familles 
adoptantes au vu du contenu de certains rapports. 

 
Les psychologues de Rayon de Soleil de l'Enfant Etranger sont à la disposition de ces familles même plusieurs 
années après l’adoption, des demandes particulières ont émergé avec les conséquences du confinement qui 
ont déstabilisé certains jeunes et leurs familles. La ligne d’écoute psychologique a joué pleinement son rôle à 
cette occasion. 
 
 
 
Dossiers en cours – dossiers annulés 
 
Au 31 décembre 2020, l’OAA gérait 1 dossier en attente d’apparentement au Chili (en cours de clôture), 2 en 
attente en Chine et 1 apparenté, 4 en attente en Inde et 1 apparenté, 7 en Bulgarie, 4 en Corée et 16 en Haïti. 
Deux familles en attente sur la Corée ont bénéficié d’un apparentement avec un pupille de l’état en 2020. 
1 famille en attente sur Haïti a renoncé à son projet. 
 
 
Difficultés rencontrées dans la conduite des projets d’adoption 
 
Deux familles qui se trouvent en phase de renouvellement de leur agrément alors que le dossier est dans le 
pays depuis plusieurs mois (voire années) sont en risque de refus de renouvellement d’agrément ou d’avis 
défavorable. Si ceci se confirme cela posera une difficulté  avec le pays dans lequel le dossier est en attente. 
 
 
 

IV -  LA SANTE DES ENFANTS 
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Réunions d’information : sensibilisation des postulants 
 
Dans le cadre des actions financées par la Convention d'Objectifs et de Moyens accordée par la MAI l'OAA 
organise chaque année une réunion d'information sur l'accueil des enfants à besoins spécifiques ouverte à 
tout public accompagné ou non par le RDSEE, animée par le médecin référent de l’OAA le Docteur Choulot. 
 
Compte tenu du confinement cette réunion n’a pu être organisée cette année et le sera en 2021.  
 
Après signature du protocole, avant et après l’apparentement, l’OAA  propose aux familles un parcours 
d'accompagnement à la parentalité adoptive. 
Ces formations se déroulent sous forme de réunions thématiques, d’ateliers collaboratifs ou entretiens 
individuels lorsque le contexte s’y prête.  
Les séances sont animées par les psychologues de l’OAA ou par des professionnels de l'adoption (médecins, 
pédopsychiatres) et peuvent être communes à différents OAA. 
 
Seuls deux pays rendent ces formations obligatoires : la Chine à hauteur de 12 heures et la Corée du Sud qui 
n’exige que 8 heures mais qui doivent être réalisées avant l’envoi du dossier dans le pays. 
 
 

 
Les thèmes abordés recouvrent l’ensemble de la parentalité adoptive : 
 
- Contexte actuel de l’adoption internationale  

Caractéristiques de santé et santé psychique -  
L’attachement : Penser les premiers moments de la rencontre avec l'enfant, la création des liens. 

- L’attente pendant la procédure d'adoption (attente côté de l'enfant, comment gérer l’attente du côté des 
parents), 
L’accueil d’une fratrie  

- Scolarité après l'adoption, 
- Comment parler à l'enfant de son adoption, 

La période de l’adolescence  
- Questions sur l'origine, 
  
 
Nous proposons aux familles les différents thèmes, elles peuvent choisir en fonction de leur intérêt et de leurs 
disponibilités. Certaines se tournent également vers d'autres intervenants comme l'association Enfance et 
Familles d'adoption (EFA) et les formations proposées par l’ASE de leur département. 
En 2020 les familles accompagnées par le RDSEE ont été orientées vers les formations de la FFOAA 
organisées en distanciel. 
 
La conférence organisée avec un pédopsychiatre sur un thème transversal lié à l'adoption, en 2019 le thème 
était « la construction identitaire chez le parent et l’enfant adopté », est également reportée à 2021. 
 
Une newsletter ou un mail sont envoyés régulièrement aux familles. Les responsables par pays sont toujours 
à l'écoute des futurs adoptants par téléphone et par mail. 
 
 
Collaboration médicale entre l’opérateur et les PO 
 
Le RDSEE fait examiner toutes les propositions qui le nécessitent par le docteur Choulot pédiatre référent de 
l’OAA et par le docteur Chantal Coureau qui était rattachée auparavant à Médecins du monde. Ceux- ci peuvent 
interroger le pays par l’intermédiaire de l’OAA et demander si besoin des examens complémentaires à faire 
pratiquer dans le pays. Cela a été le cas pour les apparentements proposés en 2020 sur la Chine et la Bulgarie. 
Des vidéos sont demandées pour évaluer le comportement des enfants. 
 
 
 
V - RELATIONS AVEC LES PAYS D’ORIGINE 
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Déplacements à l’étranger 

 
Mission en Inde  
 
Un voyage a eu lieu en février 2020 pour rencontrer l’autorité centrale indienne, la CARA, dont le Directeur était 
nouvellement nommé .L’OAA a présenté les 5 dossiers en attente et échangé avec les responsables de la 
CARA sur les profils des enfants en attente de famille. L’attente avant un apparentement est actuellement de 3 
ans avec une priorité donnée aux familles franco indiennes, ce qui ne s’est toutefois pas vérifié en 2020. 
 
Rencontres avec les correspondants locaux 
Aucune rencontre n’a pu être organisée en 2020. 
 

 
VI – RELATIONS AVEC LES INSTANCES 
 
Conseils départementaux (nombre de demandes par département) 
 
Rayon de Soleil de l'Enfant Étranger intervient habituellement : 
  

 A l’invitation des services de l’ASE, comme la réunion à Grenoble le 30 janvier 2020. 
 

• A la demande des Conseils Départementaux afin de présenter notre association aux futurs 
adoptants :  
 
Les déplacements prévus en avril 2020 et en novembre 2020 à la Maison de l’Adoption des Bouches 
du Rhône dans le cadre du calendrier de rencontres avec les OAA ont été annulés.  

 
 

• En collaboration lors des suivis post-adoptions complexes sous forme de courriels, conversations 
téléphoniques et rencontres, 

 
 
 
 
Mission de l’adoption internationale 

 
La réunion des opérateurs  à l’initiative de la MAI s’est déroulée en visio conférence le 13 octobre 2020. 

 
Autres opérateurs dont l’AFA, FFOAA 
 
Participation au séminaire de l’AFA organisé à distance le  17 novembre 2020. 
 
Autres instances : espace départemental de l’adoption 
 
 
VII – ACTIVITES DE FORMATION ET D’INFORMATION 
 
Formation des personnels 
 
Formation COPES les 27 et 28 novembre 2020 sur la dimension transculturelle dans l’adoption internationale. 
 
Conférence : La quête des origines doit-elle guérir les maux de l’adopté ? par R. Payot présidente de 
l’association Des racines naissent des ailes le 12 décembre 2020. 
 
 
 
 
Information des candidats  
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Formations proposées par la FFOAA : 
La place de l’histoire pré-adoptive de l’enfant dans son parcours le 27 juin 2020 par A. de Tocqueville 
psychologue clinicienne. 
Partir ailleurs, rencontrer sa famille par F. Cohen Herlem les 24 et 28 septembre 2020.  
Les troubles de l’apprentissage le 26 septembre 2020 par A. de Tocqueville. 
Autour de la monoparentalité par A. de Tocqueville le 10 octobre et 14 novembre 2020. 
 
 
 
 
Information pour les suivis post-adoptifs 
 
Les rapports de suivis sont adressés dans les pays selon la fréquence demandée. Cette activité est assurée 
par les coordonnateurs de suivis qui collectent les rapports des familles contact. 
En 2020 l’OAA a transmis 93 rapports : 
 

Bulgarie Chili Chine Corée Haïti Inde 

16 1 27 30 17 2 

 
 
 
 
 
Rencontres avec les correspondants départementaux 
 
Concerne l’AFA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VIII - RECHERCHE DES ORIGINES 
 
 
Analyse des demandes faites au service de Recherche des Origines    

 L’activité du Service de Recherche des Origines s’est poursuivie en 2020 dans le même esprit que lors des 
années précédentes : accueillir et accompagner psychologiquement les demandeurs avec bienveillance et 
professionnalisme (les demandes sont toujours traitées par des psychologues).   

L’année 2020 a cependant été marquée par 2 évènements majeurs :   

 La crise sanitaire liée à la COVID 19 : elle a fortement limité les possibilités de déplacements des 
adoptés. Des entretiens par SKYPE ont cependant, dans certains cas et après acceptation des 
adoptés, pu être réalisés.   

Il semblerait néanmoins que les adoptés aient été freinés dans leur désir même de faire la lumière sur leur 
histoire pré adoptive, le contexte anxiogène environnant ne favorisant sans doute pas la sérénité nécessaire à 
ce type de démarche.   

 La « tourmente » médiatico-judiciaire dans laquelle l’association a été plongée du fait de la plainte 
déposée à l’encontre du RDSEE et plus particulièrement du service de Recherche des Origines. Cette 
plainte, relayée dans des réseaux sociaux prompts à juger sans distance, a eu pour effet la suspicion 
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jetée sur l’association. Beaucoup d’adoptés ont été fortement affectés psychologiquement, fragilisés 
dans une demande liée à leurs origines, souvent par essence faite d’inquiétudes, de peurs et 
d’angoisses.   

Pour les professionnels également, bien que formés à traiter ces climats d’anxiété, l’année a été 
particulièrement lourde : le mépris, voire la dérision dont ils ont fait l’objet dans certains médias et réseaux 
sociaux, rendent délicate la « neutralité bienveillante » requise dans l’accueil et le travail avec les adoptés.   

Le nombre de demandes est donc en forte baisse (75 demandes en 2020 contre 118 l’année précédente).   

 
 

  
Le ratio Hommes (31%) Femmes (69%) reste inchangé.   
La répartition des demandes en fonction du pays d’origine met en évidence une surreprésentation de la 
Corée du Sud avec environ la moitié des demandes.   
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 Nous notons une augmentation des demandes issues d’adoptés originaires d’Haïti, d’Inde et du Mali. Notons 
que dans ces 2 derniers pays les chances pour l’adopté de pouvoir retrouver ses parents de naissance sont 
minimes, ce qui crée inévitablement désarroi, souffrance, voire colère.   

 

Nous nous efforçons toujours dans notre travail d’accompagnement des adoptés de contenir et de travailler ces 
affects, ce dont ils nous sont reconnaissants la plupart du temps, nous remerciant pour notre « humanité » (sic).   

Les demandes sont la plupart du temps suivies d’une proposition d’entretien psychologique. Nous avons cette 
année expérimenté les entretiens par Skype du fait de la limitation des possibilités de déplacement. Ceux-ci 
sont appréciés par les adoptés qui de ce fait ne sont pas, pour ceux qui habitent loin, obligés d’utiliser des 
transports couteux tant en temps qu’en argent. Même s’ils ne sont pas en contact direct avec le psychologue, 
ils apprécient de pouvoir rester dans leur « zone de confort » dans un environnement, chez eux, propice à la 
détente psychologique.   

 

Les adoptés ont en moyenne entre 26 et 35 ans lorsqu’ils formulent leur demande auprès du service. Comme 
ils le disent eux-mêmes, « je suis en train de construire et de m’installer dans la vie, j’ai besoin d’en comprendre 
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le début » : installation en couple durable. Ou « au moment de la naissance de mon enfant, j’ai voulu comprendre 
ma propre histoire » : 1ère maternité/paternité.   

  

Les demandes d’adoptés mineurs se sont cette année raréfiées.   

Nous notons par contre une forte augmentation des demandes d’adoptés plus âgés (notamment entre 40 et 50 
ans).   

Toute l’équipe du Service de Recherche des Origines (aujourd’hui appelé sous un nouveau nom « Service des 
Origines », afin qu’il n’y ait pas de méprise sur le mot « recherche ») aspire à pouvoir continuer à travailler dans 
la sérénité. Cette sérénité est en effet  indispensable dans l’accompagnement que nous proposons aux adoptés 
qui décident de s’arrêter un moment pour réfléchir à leur histoire, celle de leur début dans la vie.   

Les faits qui ont pu être reprochés à Rayon de Soleil datent de plus de 30 ans. Les personnes qui travaillent 
actuellement à Rayon de Soleil n’étaient pas présentes à l’époque : elles assument aujourd’hui, le plus souvent 
bénévolement, leur travail de psychologue dans la déontologie propre à leur fonction.   

 

 
 IX – BILAN DES OBJECTIFS ET STRATEGIES, ORIENTATIONS POUR L’ANNEE A VENIR 
 
 
Pour les candidats 

 

Pour la dernière année l’OAA a bénéficié d’une convention triennale d’Objectifs et de Moyens de la MAI. 
Le nombre de pays dans lesquels l’adoption est encore possible se réduit avec la suspension de l’adoption 
internationale en Haïti et le nombre d’apparentements également (2 par an pour la Corée). 
Les familles candidates sont clairement informées de cela lorsqu’elles prennent un premier contact. 
 
Pour les personnels de l’OAA 
 
L’enjeu de l’année à venir consiste à entretenir la motivation parmi une équipe qui est moins sollicitée d’une 
part et qui doit s’adapter aux nouvelles conditions d’exercice compte tenu des restrictions.  
 
 

 
Post-adoption 
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Le suivi des enfants adoptés est assuré avec rigueur conformément aux orientations des pays de naissance et 
l’attention des familles chargées du suivi est appelée sur ces exigences. Celles- ci ont fait preuve de souplesse 
pour adapter leur pratique aux conditions du confinement.  
Les campagnes de dénigrement de l’OAA lancées sur les réseaux sociaux et relayées par certains médias sur 
des adoptions anciennes causent du tort non seulement à l’équipe mais aussi aux familles qui font confiance à 
l’OAA depuis sa création. A noter que la plainte déposée contre le RDSEE par des adoptés du Mali en juin 2020 
a été classée sans suite pour faits non avérés. 
L’OAA se tient à la disposition de toute personne qui souhaite accéder à son dossier personnel. 
 
 
X – VIE DE L'OPERATEUR 
 
 
Fonctionnement des instances 
 
Le Conseil d’administration a été renouvelé pour moitié lors de l’assemblée générale du 27 juin 2020. 
Il a intégré pour la première fois une personne adoptée en Corée. 
Le Conseil s’est réuni à 3 reprises dont deux fois par visio. 
L’assemblée générale a eu lieu à distance conformément aux ordonnances prises par l’Etat en raison de la 
pandémie. 
 
Membres actifs et adhérents (nombre)  
 
Composition de l’équipe (si modifications) : aucune modification 
Autorisations départementales (si modifications) : aucune modification en 2020 
Habilitations (si modifications) : aucune modification en 2020 
 
Accréditations au recueil d’enfants en France, à l’étranger : 
• Arrivée d’enfant : 8 
• Propositions d’enfants : 4 
• Adoptions en cours : 3 
• Dossiers en attente d’attribution : 30 
• Dossiers en cours de constitution : 2 
• Dossiers en cours d’instruction : 3 
 
 
 
Réunions 
 
Une réunion mensuelle de l'ensemble des bénévoles permet de mettre à niveau les informations et d'évaluer 
l'avancement des objectifs de l'année. En 2020 elles se sont déroulées à distance. 
 
Manifestations 
 
En raison du confinement l’OAA n’a pas été en mesure d’organiser de rassemblement de ses adhérents.  
 
Adhérents : 
 
Le nombre d'adhérents a diminué de 6%, subissant ainsi la baisse constatée par une majorité d'associations. 
 
 
Parrainages et aides 
 
 
De manière générale l'association enregistre une stabilité du nombre de parrains par rapport à l’année 

précédente, et du montant global des dons. 

Les parrains peuvent choisir entre différents projets, collectifs ou individuels ces derniers ayant tendance à 

diminuer pour des raisons de facilités de contrôle. 
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La politique de l’association est tournée vers l’aide aux enfants, aux structures qui les accueillent, à la santé et 

à l’éducation. 

L'aide se répartit entre 10 pays liés historiquement au Rayon de Soleil de l'Enfant Etranger et concerne le 

soutien aux enfants les plus vulnérables. 

 

 

Elle a concerné en 2020 les structures : 

En Europe: 

Un orphelinat à Barati en Roumanie géré par des religieuses. Celui-ci a bénéficié d’une aide pour créer des 

unités familiales conformes aux nouvelles directives sur la protection de l’enfance. 

En Afrique  

Un foyer d'accueil pour orphelins à Bangui en Centrafrique qui a été rénové. 

La scolarité de jeunes maliens à Bamako. 

1 établissement scolaire à Madagascar et une aide exceptionnelle consistant à l’envoi d’un container à l’œuvre 

du Père Pedro, intervenant humanitaire. 

 

En Amérique Centrale/Zone Caraïbes: 

Le RDSEE poursuit son soutien à des établissements scolaires à Port au Prince en Haïti ainsi qu’à un projet 

particulier d'une scolarité en internat pour une jeune fille et son frère aidés de longue date par l'association.  

En Asie : 

En Inde : soutien à 7 structures réparties sur l'ensemble du territoire de l’Inde. 

Au Vietnam soutien de 4 structures d'hébergement situées au Nord, dans le Centre et dans le Sud. 

Un centre pour enfants handicapés à Ilsan en Corée du Sud pour lequel nous finançons l'achat d'équipements 

médicaux. 

Et en Chine l’OAA a répondu à la demande du CCWA de fournir des équipements para médicaux à un 

orphelinat au moment de la pandémie. 

 

 

 

 


